
L ’an deux mille vingz‘ cinq

Ze : vingf—sep! mars à ]8 heureS

Le C0nsez‘Z MunicipaZ de la Commune de Gassin dûmenl convoqué, s’esî réuni en sesm‘on

ordinaire, salle a’u Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Agnès MARTZN,

Acljoinie au lVlaire,

VILLE DE GASSIN

Êÿ'T'RAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Dale de eonvocaiion du Conseil Municipal .^ 21 mars 2025.

lVlembres présenis .^ Agnès M4RTIN, François A/l/l TTÛN, Séverine VILLETTÉ, Didier SIL VE,

Hervé BERÀŒ, Sylvie BRUNET, Elisabelh DIGM4C, Chanial SIJWÛNJ, Philippe M’URET,

Serge VÛTA, Pair-ice REYN/l UD, Florence BEC, Grégory HERA/JELIN, Karim JERlBl,

Mélanie CASCANT, Florian AMRQUES, Sébaslien BRUNO.

\
Nombre de Conseillers : Membre(s) excusé(s) avani donné pouvoir .'

Madame Anne-Flarie MARCELLINÛ a Madame Chanial SIMÛNI,

Madame Caroline FUCHS à Madame Séverine WLLETTE,

Monsieur Karim JERlBl a Monsieur /lnllzony AMSTER.

Certiñe’ exécutoire compte

tenu de la réception en

Sous-Préfecture

le :

et de la publication sur le

site intemet

le :

Membre(s) absenl(s) .'

Madame Solène BESCH.

Secréiaire de séance .' Madame Séverine VILLETTE.

N° 25/25 OBJET : ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

DE L’OFFICE DE TOURISME

Madame Anne Marie WANIART, Maire, présente le compte financier unique 2024 de l’office

de tourisme.

Sous la présidence de Madame Agnès MARTIN, Adjointe au Maire, le conseil municipal

examine le compte financier unique 2024 qui s’établit comme suit :

en exerc1ce 22

présents 1 8

votants 20

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/25 DU 27 MARS 2025 (SUITE)

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’expcsé de son rapporteur, après examen du Compte

ñnancier unique de l’Office de Tourisme}

Le Maire quittant la salle du conseil à Foccasion du vote, l’adjoint délégué, Madame Agnès
MARTIN, fait procéder au vote.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

-ADOPTE le compte financier unique 2024 de l’Office de Tourisme.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des dé) ibérations.
le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
Anne—Marie WANIART

excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publieation
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens >> accessible par
le site internet wwwtelerecours.fr },,./ La secrétaire

““
Séverine VILLETTE

C:\/l
f l

FONCTIONNEMENT

Recettes 312 462,62 €
Dépenses 244 41 5,64 €

Excédent de clôture 2024 68 046.98 €
Résultat reporté 2023 25 003,48 €

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE 93 050,46€


